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'REGLEMENT
Des

du
Drois & Salaires des Ofcier
Siegg d4'mirautédeQsebec

Du 24. May 1735.

IE R O Y s'eftant fait rgprefeater le Tarif provifionnel,
arrefté en exeèution -des'ordres de Sa Maefé, 7 .0610-

bre 17 9. par le feu Siëur Marquis de Vaudrèéiil, Gouverneur
& Lieutenant general en la nouvelle France, & le Sieur Begoñ
Intendant audit pays, pour les droits & falaires des Officiers
du Siege de l'Amirauté à Quebec : -Et Sa Majeaé eflant in-
forméequeles droits attribuez par ledit Tarif, auxdits Officiers,
font trop modiques en certains cas, eû égard au travail qu'ils
font obligez de faire, Elle a refolu le prefent reglement, qu'Elle
veut efire executé felon fa forme & teneur.

T 1 T RE P R EM1- R.
Des BaJßimens faifant veyage de Canada en

Europe, ou autres voyages de long cours,
Cex fage d'Europe en

A R-T 1 C L E P R E M I E R.

PouR l'enregiflrcment des Congez des navires qui feront
voyage de Canada en Europe, ou autres voyages de long
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